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I. Présentation de notre mission 
 

I.1 – OBJET DE LA MISSION 

 

Pour le compte de la société SODEAL, nous avons effectué en juin 2022, une étude 

géotechnique pour la construction d’un nouveau ponton flottant sur pieux qui sera réalisé au 

niveau de la Capitainerie du port du CAP D’AGDE (34). 

 

Cette étude a été confiée à EXSOL GEOTECHNIQUE, suite à la validation du devis numéro 

E2205362-00 par le bon pour accord reçu le 21/06/2022. 

 

Le présent rapport concerne une étude de type G2-AVP/PRO suivant la normalisation des 

missions géotechniques NFP. 94-500 (voir annexe ci-jointe). Il a pour objet de définir le 

contexte géologique du site, de définir le dimensionnement des pieux de fondation. 

 

Notre mission exclut à ce stade du projet : 
 

- Estimation des coûts, quantités et délais ; 

 

I.2 – DESTINATAIRE DU RAPPORT 

 

Le présent rapport a été transmis par courriel à : 
 

Maître d’ouvrage Société SODEAL laurent.bourriquel@sodeal.fr 

 

I.3 – PROGRAMME DES SONDAGES ET DES ESSAIS 

 

Dans le cadre de notre intervention en JUIN 2022, nous avons réalisé : 

 
- L’examen géologique et morphologique du site, 

- Un sondage pressiométrique SP1 descendu à 20,0 m/TN avec 15 essais 

pressiométriques répartis sur le forage ; 

- Un sondage carotté SC1 descendu à 15,0 m/TN avec prises de deux échantillons intacts 

de 4,0 m à 5,0 m/TN et de 13,0 et 14,0 m/TN ; 

- Une série d’analyses sur échantillon et notamment 2 GTR et 2 essais de cisaillement 

rectiligne ; 

- L’analyse des données, et la rédaction du présent rapport géotechnique. 

 

L'implantation des sondages est conforme aux plans joints ; les coupes et les résultats des 

essais sont présentés en annexes. 

 

 



  
 5 

E22-05-362-34-NT1-A 
du 21 juillet 2022 

 

 

 
 
I.4 – NORMES ET RECOMMANDATIONS APPLICABLES 

 

Pour la réalisation de cette étude, nous avons considéré les normes de références suivantes : 

 
[R1] Les recommandations ROSA 2000 réalisées par le CETMEF. 

[R2] Guide de conception – les pontons de plaisance. 

[R3] Les normes NF EN 1990 et NF EN 1990/A1 et leurs annexes nationales, les 
normes NF EN 1990/NA et NF EN 1990/A1/NA, 

[R4] Les normes NF EN 1991-1-1 et NF EN 1991-1-3 à NF EN 1991-1-7 ainsi que leurs 
annexes nationales, les normes NF EN 1991-1-1/NA et NF EN 1991-1-3/NA à NF EN 
1991-1-7/NA, 

[R5] Les normes NF EN 1991-1-4 : Actions générales – Actions du vent (novembre 
2005) et NF EN 1991-1-4/NA, 

[R6] La norme NF EN 1991-2 et son annexe nationale, la norme NF EN 1991-2/NA, 

[R7] Les normes NF EN 1992-1-1 et NF EN 1992-2 et leurs annexes nationales, les 
normes NF EN 1992-1-1/NA et NF EN 1992-2/NA, 

[R8] La norme NF EN 1993-1-1 Calcul des structures en acier – règles générales et 
son Annexe Nationale NF EN 1993-1-1 /AN, 

[R9] La norme NF EN 1993-1-5 Calcul des structures en acier – Pieux et Palplanches 
et son Annexe Nationale NF EN 1993-1-5/AN. 

[R10] Eurocode 7 : la norme NF EN 1997-1 Calcul géotechnique – Règles générales et 
son Annexe Nationale NF EN 1997-1 /AN, 

[R11] Eurocode 7 : la norme NF EN 1997-2 calcul géotechnique – Reconnaissance des 
terrains et essais, 

[R12] Norme NF P 94-282 Calcul géotechnique – ouvrages de soutènements –écrans, 

[R13] Norme NF P 94-262 Calcul géotechnique – fondations profondes, 

[R14] Fascicule n° 62 titre V du CCTG : Règles techniques de conception et de calcul 
des fondations des ouvrages de génie civil, 

 
 
I.5 – DOCUMENTS DE REFERENCE 
 

[R15] Projet d’implantation des pontons (sans cartouche), 

[R16] Plan de levé bathymétrique après dragage – Port de Cap d’Agde – 19/04/2021, 

[R17] Etude d’agitation dans le cadre du réaménagement du bassin d’accueil du port de 
Cap d’Agde -SODEAL Cap d’Agde – 12/2021 
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II. Présentation du site 
 

II.1 – DESCRIPTION VISUELLE DU SITE DANS SON ÉTAT ACTUEL 

 

La zone d’étude se situe au niveau de la Capitainerie du port du CAP D’AGDE (34) le long du 

quai. 

Figures 1 et 2 : vue aérienne et extrait de la carte IGN 

Zone d'étude 

Zone d'étude 
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II.2 – CONTEXTE GÉOLOGIQUE PRÉVISIBLE DU SITE 

 

D’après la carte géologique d’AGDE n°1040 au 1/50000ème, notre connaissance du contexte 

géotechnique local et des observations faites sur site, les formations géologiques que l’on 

rencontre dans l’environnement du projet sont représentées par : 

 

- Des dépôts lagunaires, sables et vases de l’Holocène (notés LMzb) ; 

-  Des tufs basaltiques du Pléistocène moyen (notés tB) ; 

- Des basaltes en coulées du Pléistocène moyen (notés Bc)  

Figure 3 : Carte géologique de la zone d’étude 
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II.3 – RISQUES NATURELS ET ALÉAS 
 

II.3.1 – Risques naturels 

 

Sont répertoriés sur la commune les risques naturels suivants (www.georisque.fr) : 
 

Risque Aléa / sensibilité 
Arrêtés de 

reconnaissance de 
catastrophe naturelle 

Risque sismique Zone de sismicité 2 (faible) Non concerné 

Retrait-gonflement Hors zone d’aléa Aucun arrêté 

Inondations, remontées de 
nappe 

Hors zone d’aléa 
18 arrêtés entre 1982 et 

2019 

Cavités 
Pas de cavité répertoriée à 

proximité 
Aucun 

Mouvements de terrain 
Pas de mouvement 

répertorié à proximité 
1 arrêté en 1984 

 

La commune d’AGDE est concernée par les plans de prévention des risques naturels 

« Inondation, coulée de boue, ou à montée rapide de cours d’eau ». 

 

II.3.2 – Liquéfaction des sols 

 

Dans le cadre de notre mission géotechnique G2-AVP/pro, aucune analyse en laboratoire ou 

sondage spécifique n’a été réalisé pour caractériser le risque associé à ce phénomène. 

 

En zone de sismicité 2, ce risque n’est pas à vérifier.  

 

 

http://www.georisque.fr/
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III. Présentation du projet 

  
Les pontons projetés sont identifiés sur la vue en plan ci-après : 
 

 
Figure 4 : plan d’implantation du projet et identification des pontons 

 
 Ponton A : 

o Longueur :  91,5 ml, 

o Nombre de pieux de guidage : 6 U, 

o Nombre de bateaux : 12 U (de longueur jusqu’à 14m), 

 Ponton B : 

o Longueur :  64 ml, 

o Nombre de pieux de guidage : 5 U, 

o Nombre de bateaux : 4U (de longueur jusqu’à 20 m) (amarrage latéral), 

 Ponton C – Atténuateur de vague : 

o Longueur :  77 ml, 

o Nombre de pieux de guidage : 8 U, 

o Nombre de places de bateaux : 8 U (de longueur jusqu’à 12m). 

NB : en absence de plan du bassin, les mesures approximatives données ci-dessus sont issues 
du plan d’implantation [R15]. 

 
Le projet prévoit la construction d’un nouveau bassin portuaire, en construisant des pontons 

flottants ancrés par des pieux. 

 

 

A 

B 

C 
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IV. Résultats des investigations  
 

IV.1 – SYNTHÈSE LITHOLOGIQUE ET GÉOMÉCANIQUE DES SOLS 

 

L’ensemble des sondages réalisés ont ainsi permis de mettre en évidence la coupe lithologique 

type suivante : 

 
- de 0,0 m à 3 m de profondeur par rapport au niveau de terrain actuel : 

 

Des sables, graves et pierres de tailles volcaniques. 

 
Ces terrains constituent le quai du port et aucun n’essai n’a été réalisé dans cette couche. 
 

- de 3,0 à 12,0 m de profondeur par rapport au niveau de terrain actuel : 
 

Des sables fins +/- indurés gris. 
 

Les essais pressiométriques et sondages pénétrométriques réalisés dans cette couche ont mis 

en évidence une compacité faible à moyenne, de ces sols avec : 
       

Module pressiométrique :  7,8 MPa ≤ EM ≤ 27,3 MPa      (9 mesures réalisées) 
Pression limite :  0,49 MPa ≤pl* ≤ 1,32 MPa  

 
A noter que sur le sondage carotté SC1, aucune carotte de sable n’a pu être récupéré de 6 

à 12 m/TN, ceux-ci ayant été totalement lavés par le carottier. Ces terrains sont toutefois 

identiques à ceux rencontrés plus haut sur le sondage. 

 
- de 12,0 m de profondeur et jusqu’à l’arrêt de nos sondages les plus profonds soit à une 

profondeur de 20,0 m par rapport au niveau de terrain actuel : 
 

Des tufs volcaniques à laminations obliques et grano-classement gris beige. On 

observe par endroits certains passages très fins à cinérites  
 

Les essais pressiométriques réalisés dans cette couche ont mis en évidence une compacité 

élevée à très élevée, de ces sols avec : 
       

Module pressiométrique :  44,1 MPa ≤ EM ≤ 227,2 MPa      (9 mesures réalisées) 
Pression limite :  2,76 ≤pl* ≤ 2,91 MPa  
 

IV.2 – ECHANTILLONS EN LABORATOIRE 

 

Lors de notre intervention, deux échantillons intacts ont été récupérés sur le sondage SC1 aux 

cotes suivantes : de 5 à 6 m/TN et de 13 à 14 m/TN. Ces échantillons seront soumis à des 

analyses en laboratoire (GTR et essai de cisaillement). Les résultats de ces analyses seront 

rajoutés à ce rapport lors d’un prochain indice. 
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V. Données du site 
 

V.1 – FICHE SYNTHÉTIQUE DES DONNÉES CLIMATIQUES DU SITE 

 

Les données relatives au site pour le vent, la neige, la température et le séisme sont 

synthétisées dans la fiche suivante : 

 

→ Zone de neige Zone B2

→ Charge caractéristique Sk  = 0,55 kN/m²

(entre 0m et 110m) → Charge exceptionnelle Sad = 1,35 kN/m²

→ Zone de vent Zone 3

→ Vitesse de référence vb0 = 26 m/s

Agde → Coefficient de direction cdir = 0,85 [ 50° - 250° ]

→ Coefficient de saison cs = 0,90 [ avril - sept ]

→ Zone sismique Zone 2 Faible

→ Accélération nominale agr = 0,70 m/s²

→ Cote hors gel (NF P 94-261) H = 0,50 m

→ Zone de gel (FD P 18-326)

→ Ecarts thermiques (EC1-5) -20 °

40 °

→ Distance entre blocs (JD) 25 m

Action de la neige (EC1-3)

Action sismique (EC8)

Données administratives

34003

34300

Action du gel

Actions thermiques

Gel faible

Tmax =

Tmin =

D =

Code commune

Code postal

Canton

Action du vent (EC1-4)

Désignation de la commune

Commune

Département

Altitude (m) 0

34 - Hérault

Agde (34300)

 
Figure 5 : Fiche synthétique du site 
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V.2 – VENT 

 

 
Figure 6 : Rose des vents à environ 5km au large de cap d’Agde 

 

Conformément au [R17], les vents sont très majoritairement issus du secteur Nord-Ouest (plus 

de 50% du temps), et plus rarement de Sud-Est. Les vents de secteur Sud-Ouest pouvant 

générer un clapot local dans le port sont très peu fréquents et atteignent rarement des vitesses 

de 10 à 15m/s. 

 

Les calculs de la pression des vents est donnée ci-après : 
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Département

Hypothèses locales
Type de terrain
Hauteur de calcul [m]

Direction du vent [°] (Vent du Nord-Ouest)

Période d'étude

Calcul de l'orographie Type :

Calcul suivant procédure 1 (altitude limite : 0 à 110 m)

Altitude moyenne [m]

Altitude relative [m]

Coefficient d'orographie (A.N. EC1-4 - Exp. 4.14-NA)

Calcul de la pression dynamique de pointe

Altitudes de référence [m] [m] zmin = [m]

Facteur de terrain
(A.N. EC1-4 - Exp. 4.5)

Coefficient de rugosité
(A.N. EC1-4 - Exp. 4.4)

Coefficient de turbulence
(A.N. EC1-4 - Exp. 4.20-NA)

Intensité de turbulence
(EC1-4 - Exp. 4.7)

Valeur de base de la vitesse de référence du vent [m/s]

Vitesse moyenne de référence
(EC1-4 - Exp. 4.1)

Vitesse moyenne du vent
(EC1-4 - Exp. 4.3)

Pression dynamique de pointe
(EC1-4 - Exp. 4.8)

Titre Port de Cap d'Agde

34 - Hérault Agde (34300)

13/07/2022

Auteur

Affaire N°

Commune

Date

cseason =

1,00
1,00

cdir =
octobre à mars

obstacles de hauteurs et de formes variées

Commentaire

10

 (Mer ou zone côtière)0
z =

q = 315

0

0

0

0 00

500m
0

z0II = z0 =0,05

1,00

Dac = 0

Am =

0,01

[m/s]

[m/s]

[daN/m²]

zone 3

1,229

120,2

vb0 =

32,0

26,00

26

0,132

0,162

1,00

1,000

5
0
0
m

5
0
0
m

500m500m

500m

5
0
0
m

00

0

5
0
0
m

        
  
    

    

         
         

  

             
             

    
  

      
         

  

                    

              

            
 

 
     

  

      
       

                

    
 

 
Tableau 1 : valeurs des pressions des vents 

 

 

V.3 – NIVEAUX BATHYMÉTRIQUES 

 

Conformément au plan de bathymétrie [R16], les niveaux de fonds dans la zone de projet sont 

donnés ci-après : 
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Figure 7 : Bathymétrie au niveau du site de travaux 

 
Sur la base de ce plan de bathymétrie, on considère le niveau de fonds le plus profond : -4.5m. 
 

V.4 – HOULE 

 
Conformément au [R17] : 

 La zone d’accueil au droit de la capitainerie est relativement bien protégée des houles 

du large qui viennent principalement du secteur Sud-Est : en conditions extrêmes, les 

hauteurs de houles dans la zone ont des valeurs autour de Hs = 0.2 à 0.3 m. 

 La zone est également relativement bien protégée des clapots générés localement par le 

vent, principalement du fait que les vents sont très majoritairement issus du secteur 

Nord-Ouest et du secteur Sud-Est : deux secteurs pour lesquels le port est bien 

protégé. Les vents de secteur Sud à Ouest, impactant potentiellement le port sont peu 

observés, seulement 17% du temps. Un clapot extrême de période de retour 50 

ans venant du Sud-Ouest présentera un Hs autour de 0.4m pour une période 

pic Tp de 3.5s dans la zone d’étude. 

Nous retenons pour la suite : 
 Hmax = 0.4m, 

 Tp = 3.5 s. 

 

V.5 – VALEURS DES PARAMÈTRES GÉOTECHNIQUES 

 
V.5.1 Caractéristiques géotechniques du sol 

 
Conformément au rapport géotechnique Erreur ! Source du renvoi introuvable., les sondages 
réalisés pas loin des pontons montrent : 
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Tableau 2 : Modèle géotechnique 

 
 

V.5.2 Paramètres d’interaction sol/structures 
 

Les poussées et butées limites sont déterminées à partir des tables de KERISEL et ABSI en 

prenant en compte une obliquité des contraintes / égale à : 

 Poussée : -/ = 0 

 Butée : -/ = -2/3, 

La poussée au repos est déterminée par la formule de JACKY : 

Ko=1-sin’. 

Les modules de réaction seront établis conformément à l’Annexe C5, Article 3 du fascicule 62 

titre V du CCTG : 

Kf = 12 EM/(4/3*(2.65) +) pour les pieux de diamètre B 0.6m 

Conformément à l’Annexe C5, Article 6 du fascicule 62 Titre V du CCTG, pour les zones proches 

de la surface, le module de réaction du sol et la valeur de palier doivent être minorés, soit sur 

une hauteur de 4B. 
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VI. Valeurs représentatives des propriétés des 
matériaux 
 

VI.1 – ACIER POUR ÉLÉMENTS MÉTALLIQUES 

 
VI.1.1 Tous les éléments métalliques 

 
 Poids volumique de l’acier :    78.50 kN/m3 

 Module d’élasticité longitudinale :   E = 210000 MPa 

 

VI.1.2 Pieux de guidage des pontons 

 

Nuance acier des pieux métalliques : S355 GP 

 Limite d’élasticité :   fy = 355 MPa, 

 Résistance à la traction :  fu =490 MPa 

Les caractéristiques géométriques des pieux de guidage des pontons projetés sont : 

 Pontons A et B : 

o Diamètre : Ø = 406.4mm, 

o Epaisseur : t = 12.7 mm, 

o Longueur : l= 16m. 

 Ponton C (Atténuateur de vagues) : 

o Diamètre : Ø = 609.6mm, 

o Epaisseur : t = 12.7 mm, 

o Longueur : l= 16,5m. 
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VII. Paramètres géométriques 
 

VII.1 – PIEUX GUIDAGE 

 
VII.1.1 Calage altimétrique des pieux de guidage des pontons 

 

Niveaux Niveau CM (m) 

Tête de pieu +3.0 

Niveau de RN 0.0 

Niveau PHME 3.0 

Fond de la mer -4.5 

Niveau d’ancrage des pieux des pontons A et B -13 

Niveau d’ancrage des pieux des pontons A et B -13,5 

Base couche de sables fins limoneux -11 

Base couche de Tuf volcanique -19 

Tableau 3 : Calage altimétrique des pieux de guidage 
 
 
 

VII.1.2 Profil de calcul des pieux 
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-13CM pour pontons A et B 

-13.50 CM pour ponton C 

Pieu  457.2 S355 

 

-19m CM  

 

+3.0 CM 

  

Tuf Volcanique 
  

0.00 CM 0.00 CM  

-4.5m CM  

-11m CM 

Sables fin limoneux 

 
Figure 8 : Profil de calculs des pieux de guidage des pontons  

 
 

VII.1.3 Corrosion 
 
Durée de vie de l’ouvrage : 50 ans. 
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Tableau 4 : Extrait de la Norme NF EN 1993-5 

 
Tableau 5 : Extrait de la Norme NF EN 1993-5 

 
Les pieux sont supposés recevoir avant leur mise en œuvre une peinture anti-corrosion sur la 
surface extérieure, sur toute sa hauteur libre et sur une hauteur de 1 m en fiche, soit de +3m 
CM à -5.5 CM.  
La valeur de la perte en corrosion est prise égale à : 
 

 Zone-1 (zone de marnage) : 

o Côté intérieur : 0.6mm, 

o Coté extérieur : 3.75mm, 

 Zone-2 (zone d’immersion permanente) : 

o Côté intérieur : 0.6mm, 

o Coté extérieur : 1.75mm, 

 Zone-3 (zone dans le sol) : 

o Côté intérieur : 0.6 mm, 

o Coté extérieur : 0.6 mm, 
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VIII. Situations de projet et valeurs des actions  
 

VIII.1 – CARACTÉRISTIQUES DES BATEAUX DE PROJET 

 

La flotte est constituée de (d’après le plan [R15]) : 

 Ponton A : des unités de longueur 14 m, 

 Ponton B : des unités de longueur 20 m, 

 Ponton C : Atténuateur de vagues / amarrage des unités de longueur 12 m. 

Le tableau ci-dessous précise les maîtres couples proposés dans le guide de conception des 
pontons de plaisance [R2] : 

 

Longueur (m) 6 8 10 12 14 16 18 20 

Surface côté 
(m²) 

10.8 16.8 22.0 28.7 36,3 44,6 64 76 

Surface arrière 
(m²) 

3.6 5.6 7.3 9.6 12,1 14,9 22 24 

 

Hauteur moyenne des bateaux sur l'eau d'après le guide de conception des pontons de 
plaisance [R2] :  

 

Type de bateaux Longueur (m) Hauteur moyenne (m) 

Moteur 

< 10 m 

10 – 15 m 

18 – 25 m 

1,80  

2,20 

3,00 

Voile 

< 12 m 

12 – 18 m 

18 – 25 m 

1,80 

2,20 

3,00 

Tableau 6 : Caractéristiques des bateaux 

 

VIII.2 – EFFORTS SUR LES PIEUX DE GUIDAGE 

Les valeurs des efforts données ci-après sont estimées sur la base des données ci-
dessus, ils doivent être validés par le fournisseur des pontons. 

 

VIII.2.1 Pontons A 

Les efforts d’amarrage sur le ponton A sont les suivants : 
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EFFORT LATERAL SUR LE PONTON

VENT COURANT

Coef de masque Coef de masque

1,00 0,33 1,00 0,33

Effort sur Effort sur Effort sur Effort sur Effort

prémière deuxième prémière deuxième Total (daN)

rangée rangée rangée rangée

20185 949 525 24 21683

Effort total sur la panne 21683

Effort par mètre 237

Effort sur un ancrage 3614  
Tableau 7 : Efforts d’amarrage sur pieux de guidage du Ponton A 

 
VIII.2.2 Pontons B 

Les efforts d’amarrage sur le ponton B sont les suivants : 

 

EFFORT LATERAL SUR LE PONTON

VENT COURANT

Coef de masque Coef de masque

1,00 0,33 1,00 0,33

Effort sur Effort sur Effort sur Effort sur Effort

prémière deuxième prémière deuxième Total (daN)

rangée rangée rangée rangée

15374 1265 408 24 17071

Effort total sur la panne 17071

Effort par mètre 267

Effort sur un ancrage 3414  

Tableau 8 : Efforts d’amarrage sur pieux de guidage du ponton B 
 

 

VIII.2.3 Pontons C 
 

Le ponton C est soumis aux efforts d’amarrage des bateaux et aux efforts de la houle. 

Effort d’amarrage: 

Les efforts sur le ponton C sont les suivants : 
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EFFORT LATERAL SUR LE PONTON

VENT COURANT

Coef de masque Coef de masque

1,00 0,33 1,00 0,33

Effort sur Effort sur Effort sur Effort sur Effort

prémière deuxième prémière deuxième Total (daN)

rangée rangée rangée rangée

18294 1912 885 188 21279

Effort total sur la panne 21279

Effort par mètre 276

Effort sur un ancrage 3547  

Tableau 9 : Efforts d’amarrage sur pieux de guidage du ponton C 

Effort de la houle : 

L’action de la houle sur le ponton est un phénomène dynamique, et nécessite une étude 

approchée par des modèles dynamiques, mais une approche simplifiée peut être utilisée pour 

déterminer un ordre de grandeur des forces de dérive exercées par la houle : 

L’effort total de la houle sur le ponton de 77ml est estimé (suivant Rosa 2000) à : 

Effort d'amarrage engendré par la houle (dérive)

Angle direction de la houle/axe du ponton  = 90,00 °

Masse volumique de l'eau de mer reau = 1020 kg/m3

Hauteur de la houle H= 0,40 m

Longueur du ponton hors tout L= 77,00 m

Largeur du ponton B= 3,50 m

Coefficient de flottaison Cf= 0,012

Coefficient de profondeur Cp= 1,56

Composante transversale de la résultante FT= 234,79 kN

Composante longitudinale de la résultante FL= 0,00 kN
 

FT = 235 kN, soit 30 kN/pieu de guidage. 

Effort total : 

L’effort total d’amarrage des bateaux + l’effort de la houle = 35.5 + 30 = 65.5 kN/pieu 

 

VIII.3 – Efforts d’accostage sur les pieux de guidage 

 

On considère : 

 Des unités de 20m de longueur maximale, de masse 9 tonnes, 

 Vitesse d’accostage : 

o 0.25m/s à l’ELS, 

o 0.375 m/s à l’ELU, 

o 0.5 m/s à l’ELU Accidentel 
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Les valeurs des énergies d’accostage sont les suivantes : 
 

0,020 tm à l'ELS

0,044 tm à l'ELU

0,078 tm à l'ELU Accidentel  
 
L’accostage est supposé exercé au niveau +1.0m CM du pieu de guidage. 
 

VIII.4 – Schéma du chargement 

 

 

Figure 9 : Schéma de chargement sur pieu de guidage 
 

VIII.4.1 Situation transitoire 
 

Sans objet. 

 

VIII.4.2 Situation durable 
 

Ces situations correspondent à la phase d’exploitation. Les charges et surcharges pris en 
compte dans le dimensionnement sont : 

 

+1.0 CM 

+3.0 CM 

Amarrage / Houle 
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 Amarrage : 

o Ponton A : 

Effort total 
horizontal/Pieu 

F (kN) 

Pieu (ELS) 36.14 

Pieu (ELU) 54.20 

o Ponton B: 

Effort total 
horizontal/pieu 

F (kN) 

Pieu (ELS) 34.14 

Pieu (ELU) 51.21 

 Amarrage + Houle : 

o Ponton C : 

Effort total horizontal/ 
pieu 

F (kN) 

Pieu (ELS) 65.5 

Pieu (ELU) 98.25 

 

Cet effort est appliqué au point le plus haut, déterminé comme suit : 

 Niveau le plus haut : +0.50m CM, 

 Franc-bord : 0.5m, 

Soit au total : 0.5 +0.5 =1.0m NGF 

 

 Accostage : 

Les efforts d’accostage ne sont pas pris en compte pour le dimensionnement car le 

déplacement des bateaux et leur vitesse d’approche sont réduits. Les efforts d’amarrage sont 

plus défavorables et constituent donc les efforts dimensionnants. 

 

VIII.5 – MODÈLES DE CALCULS 

 

Les caractéristiques des pieux sont les mêmes pour les pontons (A et B). Dans la suite de 

dimensionnement, nous réalisons : 

 Un calcul d’un pieu de guidage type (avec effort max) pour les pontons A et B, 

 Un calcul d’un pieu de guidage type du ponton C. 
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IX. Mise en données  
 

IX.1 – Mise en données des pieux de guidage des pontons A & B 

 
Les caractéristiques géométriques et techniques des pieux de guidage sont synthétisées dans 
le tableau suivant : 

Caractéristiques géométriques des éléments

Pieu :

 Øe calcul (mm) : 406,4

ép  (mm): 12,7

Résistance élastique (Mpa): 355

Résistance à la traction (Mpa): 490

Moment fléchissant

Section non-corrondée Section corrondée Section corrodée Section corrodée

Pieu Pieu Pieu Pieu

Ep sacrifiée (mm) ép.int ép.ext Ep sacrifiée (mm) ép.int ép.ext Ep sacrifiée (mm) ép.int ép.ext Ep sacrifiée (mm) ép.int ép.ext

0 0 0,6 3,75 0,6 1,75 0,6 0,6

 Øe calcul (mm)  Øe calcul (mm)  Øe calcul (mm)  Øe calcul (mm)

Epaisseur 1 (mm) Epaisseur 1 (mm) Epaisseur 1 (mm) Epaisseur 1 (mm)

 Øi calcul (mm)  Øi calcul (mm)  Øi calcul (mm)  Øi calcul (mm)

Section (cm²) Section (cm²) Section (cm²) Section (cm²)

(d/t) (d/t) (d/t) (d/t)

 e=racine (235/fy)  e=racine (235/fy)  e=racine (235/fy)  e=racine (235/fy)

 e²  e²  e²  e² 

Classe Classe Classe Classe

Inertie (cm4) Inertie (cm4) Inertie (cm4) Inertie (cm4)

Module Wel (cm3) Module Wel (cm3) Module Wel (cm3) Module Wel (cm3)

Module Wpl (cm3) Module Wpl (cm3) Module Wpl (cm3) Module Wpl (cm3)

EI (tm²) EI (tm²) EI (tm²) EI (tm²)

Nc,Rd (t)- compression Nc,Rd (t) Nc,Rd (t) Nc,Rd (t)

Nt,Rd (t)- traction Nt,Rd (t)- traction Nt,Rd (t)- traction Nt,Rd (t)- traction

Mc,Rd (t.m) Mc,Rd (t.m) Mc,Rd (t.m) Mc,Rd (t.m)

Mel,Rd (t.m) Mel,Rd (t.m) Mel,Rd (t.m) Mel,Rd (t.m)

Mpl,Rd (t.m) Mpl,Rd (t.m) Mpl,Rd (t.m) Mpl,Rd (t.m)

Effort tranchant: Effort tranchant: Effort tranchant: Effort tranchant:

Section non-corrondée Section non-corrondée Section corrodée

Pieu Pieu Pieu Pieu

Av(cm²) Av(cm²) Av(cm²) Av(cm²)

fy (Mpa) fy (Mpa) fy (Mpa) fy (Mpa)

Vpl,Rd (t/m) Vpl,Rd (t/m) Vpl,Rd (t/m) Vpl,Rd (t/m)

de +3,0 à 0,0 NGF de +0,0 à -4,5 NGF de -4,5m à -13 NGF

406,4 397,7 401,7 404

12,7 8,35 10,35 11,5

381 382,2 382,2 382,2

157 95 120 135

32,00 47,63 38,81 35,13

0,81 0,81 0,81 0,81

0,66 0,66 0,66 0,66

Classe 1 Classe 3 Classe 2 Classe 2

30466 18053 23069 26021

1499 908 1149 1288

1969 1178 1498 1684

6398 3791 4844 5464

558 337 426 478

493 298 376 422

70 42 53 60

53 32 41 46

de +3,0 à 0,0 NGF de +0,0 à -4,5 NGF de -4,5m à -13 NGF

70 42 53 60

161 97 123 138

79 47 60 67

355 355 355 355

 

Tableau 10 : Caractéristiques des pieux de guidage des pontons A et B 

 
 

IX.2 – Mise en données des pieux de guidage du ponton C 

 
Les caractéristiques géométriques et techniques des pieux de guidage sont synthétisées dans 
le tableau suivant : 
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Caractéristiques géométriques des éléments

Pieu :

 Øe calcul (mm) : 609,6

ép  (mm): 12,7

Résistance élastique (Mpa): 355

Résistance à la traction (Mpa): 490

Moment fléchissant

Section non-corrondée Section corrondée Section corrodée Section corrodée

Pieu Pieu Pieu Pieu

Ep sacrifiée (mm) ép.int ép.ext Ep sacrifiée (mm) ép.int ép.ext Ep sacrifiée (mm) ép.int ép.ext Ep sacrifiée (mm) ép.int ép.ext

0 0 0,6 3,75 0,6 1,75 0,6 0,6

 Øe calcul (mm)  Øe calcul (mm)  Øe calcul (mm)  Øe calcul (mm)

Epaisseur 1 (mm) Epaisseur 1 (mm) Epaisseur 1 (mm) Epaisseur 1 (mm)

 Øi calcul (mm)  Øi calcul (mm)  Øi calcul (mm)  Øi calcul (mm)

Section (cm²) Section (cm²) Section (cm²) Section (cm²)

(d/t) (d/t) (d/t) (d/t)

 e=racine (235/fy)  e=racine (235/fy)  e=racine (235/fy)  e=racine (235/fy)

 e²  e²  e²  e² 

Classe Classe Classe Classe

Inertie (cm4) Inertie (cm4) Inertie (cm4) Inertie (cm4)

Module Wel (cm3) Module Wel (cm3) Module Wel (cm3) Module Wel (cm3)

Module Wpl (cm3) Module Wpl (cm3) Module Wpl (cm3) Module Wpl (cm3)

EI (tm²) EI (tm²) EI (tm²) EI (tm²)

Nc,Rd (t)- compression Nc,Rd (t) Nc,Rd (t) Nc,Rd (t)

Nt,Rd (t)- traction Nt,Rd (t)- traction Nt,Rd (t)- traction Nt,Rd (t)- traction

Mc,Rd (t.m) Mc,Rd (t.m) Mc,Rd (t.m) Mc,Rd (t.m)

Mel,Rd (t.m) Mel,Rd (t.m) Mel,Rd (t.m) Mel,Rd (t.m)

Mpl,Rd (t.m) Mpl,Rd (t.m) Mpl,Rd (t.m) Mpl,Rd (t.m)

Effort tranchant: Effort tranchant: Effort tranchant: Effort tranchant:

Section non-corrondée Section non-corrondée Section corrodée

Pieu Pieu Pieu Pieu

Av(cm²) Av(cm²) Av(cm²) Av(cm²)

fy (Mpa) fy (Mpa) fy (Mpa) fy (Mpa)

Vpl,Rd (t/m) Vpl,Rd (t/m) Vpl,Rd (t/m) Vpl,Rd (t/m)

238 144

12,7 8,35 10,35

584,2 585,4 585,4

182

de +3,0 à 0,0 NGF de +0,0 à -4,5 NGF

609,6 600,9 604,9

106112 63523 80735

48,00

0,81

71,96 58,44

0,810,81

0,66 0,66 0,66

Classe 3 Classe 3 Classe 3

3481 2114 2669

4524 2726 3453

22284 13340 16954

161 97 123

647

572

845

747

513

453

244 148 187

de +0,0 à -4,5 NGF

119 72 91

de +3,0 à 0,0 NGF

75124 95

355 355 355

161 97 123

de -4,5m à -13 NGF

607,2

11,5

585,4

204

52,80

0,81

0,66

Classe 3

90787

2990

3875

19065

725

640

209

138

106

de -4,5m à -13 NGF

102

355

138

 

Tableau 11 : Caractéristiques des pieux de guidage du ponton C 
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X. Justifications 
 

X.1 – MÉTHODE DE CALCUL 

 
X.1.1 Approche de l’Eurocode 7 et de la norme NF EN 94-282 – Calcul MISS 

 
Pour le calcul d’écrans, la norme NF P 94-282 (norme d’application de l’Eurocode 7) demande 
de suivre l’approche 2 (approche GEO et STR). 

Cette approche prend en compte les coefficients suivants : 

 Coefficient majorateur de 1.35 pour les actions permanentes, 

 Coefficient majorateur de 1.5 pour les actions variables défavorables, 

 Coefficient minorateur de 1.4 pour la résistance en butée dans le cas général, 

 Coefficient minorateur de 1.1 pour la résistance en butée en situations transitoires. 

NB : l’eau est considérée comme une action permanente selon la norme. 

Afin de ne pas sur-dimensionner l’ouvrage de soutènement à la résistance en flexion, la norme 
autorise à prendre un coefficient réducteur global sur la butée de 1.35*1.4 = 1.89 en phase 
durable 1.35*1.1 = 1.49 en phase transitoire tout en conservant un coefficient de 1.5/1.35 = 
1.1 sur les surcharges à l’arrière du soutènement. Les efforts internes ELU à prendre en 
compte pour le choix des palplanches sont MELU = 1.35 x MMiss. 

Dans le présent cas, il s’agit d’une seule surcharge : MELU = 1.5 x MMiss 

 
X.1.2 Approche de l’Eurocode 7 et de la norme NF EN 94-282 – Calcul MEL 

 
Les vérifications du défaut de butée sont effectuées par la méthode MEL (Méthode d’équilibre 
limite), que : 

 Vérification de la fiche : s’assurer que la fiche disponible est suffisante pour atteindre 

l’équilibre des moments : 

 

o Vérifier que : fb  1.2 f0 
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Avec : 

 fb est la fiche de l’écran sous le point de pression différentielle nulle, 

fo est la fiche minimale sous le point de pression différentielle nulle 
nécessaire à l’équilibre des moments en pied de l’écran, 

 

 Vérification de la contre butée :  

o Vérifier que la mobilisation de la contrebutée nécessaire est possible en 
s’assurant que l’inégalité suivante est satisfaite : 

Ct ;d ≤Cm ;d  

NB : dans le cas du présent projet, les caractéristiques du sol s’améliorent en 
profondeur. Conformément à la note 4 de l’article 9.3.1 de la norme NFP94-282, il 
est admis de ne pas faire cette vérification. 

Pour l’application des coefficients partiels (pour les calculs MEL): 

o pondération uniquement des charges d'exploitation par 1,1, 

o aucune pondération des caractéristiques mécaniques des sols, 

o pondération par 1/1,89 = 0,529 des coefficients de pression passive (butée), 

o aucune pondération des résultats des calculs RIDO (moments et efforts 
tranchants dans les pieux), 

 

X.2 – JUSTIFICATION DES PIEUX DE GUIDAGE PONTONS A ET B 

 
X.2.1 Justification vis-à-vis du défaut de butée 

 
Cette justification est menée en utilisant la méthode MEL (Méthode aux Etats limites). 

 Point de pression différentielle nulle = -7.5m CM 

 fb=13 m -7.5 m =5.5 m, 

 f0 = 12 – 7.5 = 4.5m, 

 fb / f0 = 5.5m/4.5m =1.22 

 fb  1.2 f0  OK 

Nous retenons une longueur totale du pieu de guide de : 13m + 3m = 16m. 

Les détails de calculs sont fournis en annexes. 
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X.2.2 Justifications 

 
NB : les sollicitations sont calculées en section non-corrodées (plus défavorable) et les vérifications sont 
faites en sections corrodées. 
 

Résistance interne 
 
Les éléments métalliques sont dimensionnés conformément aux normes EN 1993-1 et EN 
1993-5. 

Vérification de la section en flexion simple conformément à la Norme EN 1993-5 §5.22. Ces 
vérifications sont menées sur les sections corrodées. 

Les résultats des calculs Rido sont fournis en Annexe. 

 
Classe de section 

 
o Le pieu en section non corrodée : classe 1, 

o Le pieu en section corrodée :  

 Zone 1 : de +3.0 à 0.0 m CM : classe 3, 

 Zone 2 : de +0.0 à -4.5m CM : classe 2, 

 Zone 3 : de -4.5m à -13m CM : Classe 2. 

 
Vérification du cisaillement 

 
Suivant la Norme EC3-5 §5.2.2 

Il faut vérifier que l’effet de l’effort tranchant sur le moment résistant peut être négligé. Pour 
cela, il suffit de vérifier : 

o  VED  0.5Vpl,Rd. 

Avec : Vpl,Rd =   

On a: 

Zone VED (T) 0.5Vpl,Rd, (T) Observations 

Zone 1 5.43 48.5 OK 

Zone 2 5.43 61.5 OK 

Zone 3 13.26 69 OK 

 

 
Vérification en flexion 

 
Suivant la Norme EC3-5 §5.2.2, 

Section de classe 3 : Mel,Rd =  

Section de classe 2 : Mpl,Rd =  
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Zone MED (Tm) M,Rd (Tm) Observations 

Zone 1 (section de classe 3) 5.43 32 OK 

Zone 2 (section de classe 2) 29.86 53 OK 

Zone 3 (section de classe 2) 34.42 60 OK 

 

Le pieu est donc vérifié. 

 
Déformation des pieux de guidage 

 

Le déplacement maximum horizontal en tête des pieux de guidage des pontons A et B est de : 

 17.2 cm à +3.0 CM en état non corrodé. 

 20.84 cm à +3.0 CM en état corrodé. 

 
 

X.3 – JUSTIFICATION DES PIEUX DE GUIDAGE DU PONTON C 

 
X.2.1 Justification vis-à-vis du défaut de butée 

 
Cette justification est menée en utilisant la méthode MEL (Méthode aux Etats limites). 

 Point de pression différentielle nulle = -8 m CM 

 fb=13,5 m - 8 m =5,5 m, 

 f0 = 12,5 – 8 = 4.5m, 

 fb / f0 = 5,5m/4.5m =1.22 

 fb  1.2 f0  OK 

Nous retenons une longueur totale du pieu de guide de : 13,5m + 3m = 16,5m. 

Les détails de calculs sont fournis en annexe. 

 
X.2.1 Justifications 

 
NB : les sollicitations sont calculées en section non-corrodées (plus défavorable) et les 
vérifications sont faites en sections corrodées. 

 
Résistance interne 

 
Les éléments métalliques sont dimensionnés conformément aux normes EN 1993-1 et EN 
1993-5. 

Vérification de la section en flexion simple conformément à la Norme EN 1993-5 §5.22. Ces 
vérifications sont menées sur les sections corrodées. 

Les résultats des calculs RIDO sont fournis en Annexe. 

 
Classe de section 

 
o Le pieu en section non corrodée : classe 3, 

o Le pieu en section corrodée :  

 Zone 1 : de +3.0 à 0.0 m CM : classe 3, 
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 Zone 2 : de +0.0 à -4.5m CM : classe 3, 

 Zone 3 : de -4.5m à -13m CM : Classe 3. 

 
Vérification du cisaillement 

 
Suivant la Norme EC3-5 §5.2.2 

Il faut vérifier que l’effet de l’effort tranchant sur le moment résistant peut être négligé. Pour 
cela, il suffit de vérifier : 

o  VED  0.5Vpl,Rd. 

Avec : Vpl,Rd =   

On a: 

Zone VED (T) 0.5Vpl,Rd, (T) Observations 

Zone 1 9.83 74 OK 

Zone 2 9.83 93.5 OK 

Zone 3 20.05 105 OK 

 

Il n’y a donc pas d’influence de l’effort tranchant sur la valeur du moment résistant. 

 
Vérification en flexion 

 
Suivant la Norme EC3-5 §5.2.2, 

Section de classe 3 : Mel,Rd =  

Zone MED (Tm) M,Rd (Tm) Observations 

Zone 1 (section de classe 3) 9.83 75 OK 

Zone 2 (section de classe 3) 54 95 OK 

Zone 3 (section de classe 3) 62.9 106 OK 

 

Le pieu est donc vérifié. 

 
 

X.4 – CONCLUSION 

 

Les pieux sont dimensionnés pour le guidage des pontons A, B et C. 

Ils doivent avoir les caractéristiques minimales suivantes : 

Pontons A et B : 

 Diamètre min : 457.2 mm, 

 Epaisseur minimale : 12.7mm, 

 Nuance : S355, 

 Niveau de tête de pieu : +3.0m CM, 

 Niveau d’ancrage : -13m CM, 

 Longueur totale minimale : 16m. 
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Ponton C : 

 Diamètre min : 609.6 mm, 

 Epaisseur minimale : 12.7mm, 

 Nuance : S355, 

 Niveau de tête de pieu : +3.0m CM, 

 Profondeur d’ancrage : -13,5m CM, 

 Longueur totale minimale : 16,5m. 
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XI. Aléas géotechniques  
 
Le présent rapport clôt la phase Avant-Projet/Projet de la mission d’étude géotechnique 
préalable G2-AVP/PRO confiée à Exsol géotechnique. L’enchainement des différentes phases 
des missions géotechniques tel que défini dans la norme NF P 94-500 révisée en 2013 
permettra de maitriser les principales incertitudes qui subsistent concernant le contexte 
géotechnique du site et le projet, notamment sur : 
 
 La bathymétrie au droit des futurs ouvrages et qui devra être mise à jour ; 
 La présence de blocs éventuels de grandes dimensions sur les premiers mètres ; 
 La remontée ou l’approfondissement localisé du toit du tuf ; 
 Les sollicitations réelles des pontons flottants en fonction du matériel choisi ; 
 La nature de la couche d’ancrage (tuf volcanique) : les pieux devront être mis en œuvre 

avec les énergies de battage et/vibrofonçage suffisantes et adaptées au contexte y compris 
trépannage éventuel. En effet l’entreprise veillera lors de sa méthodologie d’exécution à : 

 Définir les procédures et matériels à utiliser pour la bonne mise en place des 
pieux ; 

 Vérifier la compatibilité entre d’une part l’énergie à mettre en œuvre pour 
vaincre la résistance dynamique du sol, et, d’autre part l’intégrité du pieu ; 

 
Ces incertitudes peuvent avoir une incidence importante sur le choix et le coût final des 
ouvrages géotechniques. A cet effet, la présente étude devra être suivie conformément à 
l’enchaînement des missions géotechniques de la norme NFP 94-500 de novembre 2013, d’une 
mission de type G3, à la charge des entreprises, et de supervision géotechnique d’exécution de 
type G4. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Rédaction Vérification/Contrôle 

 G. PICARD C. SAMSON 

 (Directeur technique) (Ingénieure géotechnicienne) 
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PIECES ANNEXES 
 
 

OBSERVATIONS IMPORTANTES 
 

1. Le présent rapport et ses annexes constituent un ensemble indissociable. La mauvaise 

utilisation qui pourrait être faite d'une communication ou d'une reproduction partielle sans 

l'accord écrit d'EXSOL GEOTECHNIQUE dégagerait totalement sa responsabilité. 

 

 

2. Il est rappelé que cette étude repose sur une reconnaissance par points, dont la maille ne 

permet pas de lever la totalité des aléas, toujours possibles en milieu naturel. Les 

interpolations/extrapolations faites entre les points de reconnaissance ne sauraient engager la 

responsabilité d'EXSOL GEOTECHNIQUE sur des quantités contractuelles au moment des 

travaux. 

 

 

3. Des changements dans l'implantation, la conception ou l'importance du projet par rapport aux 

données de l'étude, ou même un décalage important dans la date de réalisation des travaux, 

peuvent conduire à modifier les conclusions et prescriptions du rapport et doivent, par 

conséquent, être portés à la connaissance d'EXSOL GEOTECHNIQUE. 

 

 

De même, des éléments nouveaux mis en évidence lors des travaux et n'ayant pu être détectés 

au cours des opérations de reconnaissance (par exemple : karst, gravières comblées, remblais, 

hétérogénéités localisées, venues d'eau etc...) peuvent rendre caduque tout ou partie des 

conclusions du rapport. Ces éléments nouveaux, ainsi que tout incident important survenu en 

cours de travaux (glissement de talus, éboulements de fouilles, dégâts occasionnés aux 

constructions existantes etc...) doivent immédiatement être signalés à EXSOL GEOTECHNIQUE 

pour lui permettre de reconsidérer et d'adapter éventuellement les solutions préconisées. 

 

 

EXSOL GEOTECHNIQUE ne saurait être rendu responsable des modifications apportées au 

dimensionnement et aux dispositifs constructifs préconisés dans son étude que dans la mesure où 

il aurait donné, par écrit, son accord sur lesdites modifications. 

 

 

 

 
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EXTRAIT DE LA NORME NF P94-500 DE FEVRIER 2014 
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PLAN DE SITUATION 
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PLAN D’IMPLANTATION DES SONDAGES 

 

 

 

 

 

 

 

 

SC1 

   SP : Sondage pressiométrique 
   SC : Sondage carotté 

SP1 
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COUPE DES SONDAGES 
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PLANCHE PHOTO DES CAROTTES 
 
-De 0,0 à 3,0 m/TN : 
 

 
-De 3,0 à 6,0 m/TN : 
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-De 12,0 à 15,0 m/TN : 
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RESULTATS DES ESSAIS LABORATOIRES 
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